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NOTIFICATION

Corrigendum

Le Secrétariat a reçu de la Mission permanente de Tunisie, le 14 mai 2001, le corrigendum
ci-après, relatif à la notification concernant les importations faisant l'objet de contingents tarifaires au
cours de l'année 1999 (tableau MA:2).

_______________

En page 2 du tableau MA:2, les chiffres qui figurent dans la colonne 4 sous la rubrique
"importations dans les limites du contingent au cours de la période" concernant les "amandes
décortiquées" et les "tomates concentrées", doivent se lire 1 302 tonnes et 151,5 tonnes,
respectivement.

__________


